
ALIGNEMENT 

 

 

 

DEPARTEMENT DU DOUBS 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

COMMUNE DE TREPOT 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

A R R E T E  M U N I C I P A L  N ° 0 6 / 2 0 2 3   

Le 17/10/2023 

Alignement individuel rue Vorvasson 

 

   
LE MAIRE DE TREPOT, 

Vu la demande en date du 28/07/2023 par laquelle le cabinet ABCD, géomètre expert, 

domicilié 13 rue des Buis 25 410 Saint-Vit, agissant pour le compte de Madame LIEGEON 

Marie-Paule, demande l’alignement de la parcelle cadastrée section ZD 117 suivant le plan 

de délimitation de la propriété concernée, établi le 12/09/2023 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la voirie routière ;  

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment l’article L3111-1 ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relatives aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi 

83-3 du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’état des lieux et le plan de délimitation annexé à la demande d’alignement ; 

 
A R R E T E 

 

ARTICLE 1: L’alignement demandé est déterminé suivant la ligne C (nouvelle borne) – D 

(borne en granit) – E (nouvelle borne) – F (borne en granit), tels qu’ils figurent sur le plan 

annexé. 

ARTICLE 2: Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 3: Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire aux 

formalités d’urbanisme prévue par la Code de l’Urbanisme, notamment dans ses articles L 

421-1 et suivants et 441-1 et suivants. 

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, me 

bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin. 

ARTICLE 4: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 

dans un délai de deux mois à partir de sa notification. 

ARTICLE 5: Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai d’UN an à compter du jour de 

sa délivrance, dans le cas ou aucune modification des lieux n’interviendrait sur cette 

période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 

ARTICLE 6: Un exemplaire du présent arrêté sera publié par voie d’affichage dématérialisée 

à la mairie durant 2 mois. 

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera transmis : 

- à Monsieur le Préfet aux fins de contrôle de la légalité 

- au bénéficiaire pour attribution 

 

Fait à TREPOT, le 17/10/2023 

                                           Le Maire, Gérard MOUGIN 
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